COMMUNE DE BRENNILIS
COMMISSION PLU/HABITAT
RÉUNION 7 AVRIL 2008, 18 A 19 HEURES
Etaient présents :

Jean-Victor Gruat, maire (Président et secrétaire de séance), Olivier Magoariec (titulaire), Françoise Borgne (titulaire), Sylvie Birhart (suppléante), Jérôme Cochennec (suppléant) Anita Daniel (suppléante).

Excusés :

Alexis Manac’h, Berc’hed Troadec
La Commission a élu Olivier Magoariec comme vice-président.
Concernant son programme de travail,

La Commission a constaté que le dossier du Plan Local d’Urbanisme était loin d’être clos. Une réunion avec le cabinet Léopold devrait être rapidement organisé afin de clarifier un certain nombre de thèmes, y compris celui de l’étude de zonage toujours incomplète mais préalable au PLU, celui de la densité d’occupation des sols, à savoir de la superficie moyenne retenue pour un permis de construire, celui de l’inventaire des constructions effectuées au cours de la décennie écouée qui devrait inclure les réfections importantes de bâtiments ayant donné lieu à la délivrance d’un permis de construire, celui de la définition de l’étendue et de la nature des différents quartiers retenus dans le PLU et notamment de la dichotomie le Bourg -  Meneguen.

Pour préparer cette réunion, il faudra identifier les termes de référence du Cabinet Léopold, et  
Disposer d’un accès direct aux différentes réglementations applicables.
Il conviendra par ailleurs de faire le point avec ce cabinet des étapes déjà accomplies et de celles restant à franchir pour l’élaboration du PLU, dont la forme finale demeure peu claire.

La Commission a par ailleurs constaté que, dans le cadre de ses attributions, elle aurait à connaître de nombreuses situations individuelles pour lesquels les administrés concernés attendent que la municipalité prenne rapidement position.  Comme le vice-président ne peut prendre en charge le traitement de tous ces dossiers faute de temps, il a été décidé d’établir à ses côtés une cellule chargée de traiter ces différents cas, composée des membres de la municipalité (le maire et les trois adjoints).
Les premiers dossiers concrets à traiter ont trait à la parcelle de 59 ca pour laquelle Jean Cloitre demande un bornage aux frais de la municipalité, l’achat de parcelles communales à Kermorvan et le différend entre la famille Floch-Jaffré et les écuries du Venec. Pour les deux premiers cas, le vice-président ira avec d’autres adjoints voir sur place ce qu’il en est. Pour le 3ème cas, il s’agit d’une affaire dont certains aspects sont portés devant un tribunal dont il convient d’attendre le jugement. 

La Commission se réunira en tant que de besoin durant l’élaboration et la finalisation du PLU, avec une périodicité non inférieure au trimestre.

                                                                                                                JV Gruat, 7 avril 2008

